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I- PRESENTATION DE LA COMMUNE ET DE SON 
DOCUMENT D’URBANISME 

 

Est repris en partie ici le rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme en vigueur. 
 

1- Saint Chély d’Apcher 
 
Saint Chély d’Apcher se situe au Nord-Est du département de la Lozère, entre les 

monts de la Margeride et les contreforts de l’Aubrac. Elle comptait, en 2015, 4156 

habitants, ce qui la classe au troisième rang du département. La population de Saint Chély 

d’Apcher représentait en 1999 5,8% de la population départementale.  
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La Commune s’étend sur 28.26 km² de part et d’autre de l’autoroute A75 

(Clermont-Ferrand/ Montpellier), axe routier de désenclavement qui représente un des 

piliers de la croissance de la commune de Saint Chély d ‘Apcher.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saint Chély d’Apcher se situe dans la Haute-Margeride, une des grandes régions naturelles de 

la Lozère. Marquée par le granit, c’est une région vallonnée couverte de bois et de landes. Les 

implantations humaines, relativement rares, se concentrent dans les fonds de vallées, 

protégées des vents dominants mais sur le flanc le mieux exposé de la vallée. Le vieux bourg 

de Saint Chély d’Apcher n’échappe pas à cette règle. En effet, le village primitif s’étalait sur la 

pente du Couderc. On trouve dans l’étymologie actuelle des rues et places de Saint Chély 

d’Apcher les preuves de cette implantation ancienne : « rue du Château », « place du Foirail » 

« rue des Remparts », etc. 

Aujourd’hui, la croissance urbaine et l’urbanisation à majorité pavillonnaire ont créé les 

conditions d’une extension notable de la Partie Actuellement Urbanisée de la Commune. A 

titre d’exemple, l’implantation de la gare représente souvent la limite de la ville au milieu ou à 

la fin du XIX° siècle. Or, elle est aujourd’hui située dans la ville puisque l’urbanisation a gagné 

L’A 75, élément 
structurant du territoire de  
Saint Chély d’Apcher 
 



 

 

___________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 
Commune de Saint Chély d'Apcher 

67 rue Théophile Roussel – 48200 Saint Chély d'Apcher - tél : 04.66.31.00.67 – fax : 04.66.31.38.66 – email : 
mairie@stchelydapcher.fr 

 

5 

les flancs Ouest de la vallée du ruisseau de Sarroul en direction des lieux-dits de Chambareilles, 

de Tatula et de la Vignole. Aujourd’hui, on assiste à une soudure de la Commune de Saint 

Chély d’Apcher avec le hameau  de la Roueyre, qui se trouve sur la Commune des Bessons. 

C’est une urbanisation classique « en doigts de gant » qui se fait le long des voies de 

communication. 
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2- Le Plan Local d’Urbanisme 
 

2-1 Présentation des objectifs du P.L.U. 

L’actuel document planifiant l’urbanisation de la Commune est un Plan Local 

d’Urbanisme qui a été approuvé le 25/05/2005. 

Il a connu une révision simplifiée le 28/09/2006 ainsi que 6 révisions simplifiées le 

15/02/2011. 

Il a également connu plusieurs modifications :  

- 1 modification approuvée le 28/09/2006,  

- 1 modification approuvée le 27/06/2007,  

- 5 modifications approuvées le 10/12/2008 et  

- 5 modifications approuvées le 15/02/2011. 

 

Les objectifs du P.L.U. sont les suivants : 

- maîtriser l’utilisation de l’espace, notamment le développement urbain, 

- préserver les activités agricoles, 

- protéger les espaces forestiers, les sites et les paysages naturels ou urbains, 

- prévenir les risques naturels prévisibles et les risques technologiques, 

- satisfaire les besoins présents et futurs en matière d’habitat, d’activités 

économiques, d’activités sportives et d’intérêt général, de transport, 

d’équipements, de services et de gestion des eaux. 
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2-2 La procédure de modification simplifiée, un outil adapté. 

 

L’article L 153-45 du Code de l’Urbanisme prévoit qu’une procédure de modification 

simplifiée peut être mise en place par une Commune qui veut rectifier son document 

d’urbanisme, à l’initiative du Maire si la modification ne porte pas sur :  

• Une majoration de plus de 20% des possibilités de construction résultant, dans une 

zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan 

• Une diminution des possibilités de construire 

• Une réduction de la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser 

 

En l’occurrence, la Commune envisage de modifier, en zone UB, la hauteur maximale au 
faîtage des bâtiments publics ou d’intérêt collectif, sans pouvoir excéder 15m (au lieu de 12m), 
qui est la hauteur maximale autorisée pour les constructions à usage d’habitat collectif, en 
fonction du projet architectural, 

Il est par ailleurs précisé que cette hauteur de 15m est déjà autorisée pour toutes les 
constructions en zone UBa. 
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II- PRESENTATION DES MODIFICATIONS DES 
REGLEMENTS DES ZONES UB. 

 

1- Modification du règlement de la zone UB 
1-1 Le règlement actuel  
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1-2 Proposition de modification du règlement 
 
La modification porte uniquement sur l’article UB10, qui sera rédigé comme suit :  
 

 
 

ARTICLE UB10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
En secteur UBa, la hauteur maximale du faîtage de toute construction nouvelle 

ne peut excéder 15 mètres par rapport au terrain naturel. 
 
Dans le reste de la zone,  
- La hauteur des constructions à usage d’habitation ou d’hébergement ne 

peut excéder trois niveaux soit un rez-de-chaussée, un étage droit et un 
niveau de combles aménageables, sans pouvoir excéder 12 mètres. Pour les 
constructions à usage d’habitat collectif, ainsi que pour les bâtiments publics 
ou d’intérêt collectif, en fonction du projet architectural, la hauteur 
maximale est portée à quatre niveaux (R+2+C), sans pouvoir excéder 15 
mètres 

- Pour les autres constructions, la hauteur maximale du faîtage est de 12 
mètres par rapport au terrain naturel 

 
L’aménagement et l’extension des constructions existantes dépassant ces hauteurs est 
autorisée sous réserve que la hauteur initiale du bâtiment ne soit pas dépassée.  


